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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 16 décembre 2014  portant inscription au titre de l’année 2015 
au tableau d’avancement à la hors-classe des personnels de direction

NOR : AFSN1430990A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 ;

Vu l’avis de la commission administrative nationale paritaire consultative compétente à l’égard 
des personnels de direction des établissements énumérés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée, en séance du 16 décembre 2014,

Arrête :

Article 1er

les directeurs d’hôpital de classe normale ci-après sont inscrits au titre  de l’année 2015 au 
tableau d’avancement à la hors-classe des personnels de direction des établissements mentionnés 
à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée comme suit : 

Sont nommés au 1er janvier 2015 :
 1 Guillaume ANdRe.
 2 Hélène AViSSe.
 3 marie-Claire BAlAGeAS.
 4 morgane BidAUlT.
 5 Christophe BlANCHARd.
 6 Stéphane BlOT.
 7 Thomas BlUmeNTRiTT.
 8 Céline CASTelAiN-JedOR.
 9 Cécilia CHARTON-BOiSSeRie.
10 Soazic delAmARRe.
11 edouard dOUHeReT.
12 dominique FleCHeR.
13 Valérie FRiOT.
14 Anne GAlleT.
15 Bruno GAlleT.
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16 Virginie GAll.
17 Karine GilleTTe-lOiSeAU.
18 Anne-Sophie GONZAlVeZ.
19 François GUeRRieR.
20 Christian iSART.
21 monique JOTHY.
22 Aude KemPF.
23 Gilles lAmOURelle.
24 Sylvie lARiVeN.
25 Sophie mARCHANdeT.
26 Karine mORiN.
27 Corinne OlAYAT.
28 Olivier PARiS.
29 Nicolas PARNeiX.
30 Gwenn PiCHON-NAUde.
31 Richard ROUXel.
32 Paul SANTUCCi.
33 isabelle SOUPleT-VANPOUille.
34 Alexandre THeRRe.
35 Olivier TReTON.
36 Céline VieUX.
37 Vanessa VillAFRANCA.

Sont nommés à une date ultérieure :

38 laure THARel. 13 janvier 2015.
39 michaël BATTeSTi. 1er avril 2015.
40 François-Xavier BAUde. 1er avril 2015.
41 Frédéric CAZORlA. 1er avril 2015.
42 maud ClemeNT. 1er avril 2015.
43 Pierre de mONTAlemBeRT d’eSSe. 1er avril 2015.
44 Thomas deROCHe. 1er avril 2015.
45 Fabrice diON. 1er avril 2015.
46 Claire dOUZille. 1er avril 2015.
47 Pierre dOUZille. 1er avril 2015.
48 damien dUmONT. 1er avril 2015.
49 Agnès GRANeRO. 1er avril 2015.
50 Grégory GUiBeRT. 1er avril 2015.
51 Abderrahim HAmmOU-KAddOUR. 1er avril 2015.
52 Pierre-Jakez  idee. 1er avril 2015.
53 Pascal lANFRANCHi. 1er avril 2015.
54 Benjamin lAPOSTOlle. 1er avril 2015.
55 marie-Pierre lAPOSTOlle. 1er avril 2015.
56 Émilie leBee. 1er avril 2015.
57 Nicolas leNGliNe. 1er avril 2015.
58 Frédéric lUGBUll. 1er avril 2015.
59 Sandra lYANNAZ. 1er avril 2015.
60 François mAlleReT. 1er avril 2015.
61 mathias mAURiCe. 1er avril 2015.
62 Sophie RiCHARd-BORRel. 1er avril 2015.
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63 Thibault ROBeRT. 1er avril 2015.
64 Paul TANdONNeT. 1er avril 2015.
65 Fabien VeRdieR. 1er avril 2015.
66 lucie VeRHAeGHe. 1er avril 2015.
67 Paul HYNH. 1er mai 2015.
68 Bernadette VAiSSAYRe. 1er mai 2015.
69 lorraine FRANÇOiS. 15 mai 2015.
70 emmanuel QUiSSAC. 1er juin 2015.
71 François-Xavier VOlle. 1er juin 2015.
72 Philippe AYFRe. 1er septembre 2015.
73 Colette KANTORSKi. 1er septembre 2015.
74 Éric BOURdON. 9 septembre 2015.
75 Frédéric leCeNNe. 9 septembre 2015.
76 loïc BeRTHelOT. 19 novembre 2015.
77 Éric SimON. 19 novembre 2015.
78 Anne HeGOBURU. 1er décembre 2015.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 16 décembre 2014.

 La directrice générale,
 D. Toupillier
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